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Référence : C.N.984.2016.TREATIES-IV.4 (Notification dépositaire)

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966

FRANCE : NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 4 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 21 décembre 2016.

 (Original : français)

« FD/No 2016 920396 

New York, le 21 décembre 2016

Monsieur le Secrétaire général,

Par lettre du 23 novembre 2015, je portais à votre connaissance la déclaration de l’état 
d’urgence en France à la suite des attentats coordonnés ayant frappé Paris le 13 novembre 2015 et vous 
priais de bien vouloir considérer que ma lettre constituait une information au titre de l’article 4 du 
Pacte.

En effet, le Gouvernement français a décidé, par le décret no 2015-1475 du 14 novembre 2015, 
de faire application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence.

La gravité des attentats, leur caractère simultané et la permanence de la menace à un niveau 
inédit sur le territoire national ont ensuite justifié la prorogation de l’état d’urgence, dont je vous ai 
informé, pour une durée de trois mois à compter du 26 novembre 2015 par la loi no 2015-1501 du 20 
novembre 2015 puis pour une durée de trois mois à compter du 26 février 2016 par la loi no 2016-162 
du 19 février 2016, puis pour une durée de deux mois à compter du 26 mai 2016 par la loi no 2016-629 
du 20 mai 2016 et enfin pour une durée de 6 mois à compter du 22 juillet 2016 par la loi no 2016-987 du 
21 juillet 2016.
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La menace terroriste, caractérisant « un péril imminent résultant d’atteintes graves à l’ordre 
public », qui a justifié la déclaration initiale de l’état d’urgence et ses prorogations, demeure à un niveau 
très alarmant qui nécessite de pouvoir disposer de mesures administratives renforcées en vue de lutter 
contre le terrorisme sur le territoire national.

Ainsi, douze tentatives d’attentats ont été déjouées depuis l’attentat de Nice le 14 juillet 2016, 
parmi lesquelles, à la fin du mois de novembre, un projet d’attentat de grande ampleur commandité à 
partir du territoire syrien.

Cette menace très élevée s’inscrit désormais dans un contexte préélectoral caractérisé par de 
nombreuses réunions publiques, contexte susceptible d’être exploité par les organisations terroristes ou 
par des individus inspirés par elles en raison des cibles que représentent ces rassemblements autant que 
de l’importance de ce moment dans la vie démocratique de la Nation.

Le bilan des mesures prises dans le cadre de l’état d’urgence depuis le 14 novembre 2015 a 
confirmé la nécessité de ces mesures pour prévenir d’autres attentats et désorganiser les filières 
terroristes.

Si les dispositions législatives et règlementaires adoptées ces derniers mois ont, en plus des 
moyens matériels et humains supplémentaires, considérablement renforcé les outils juridiques 
permettant de lutter contre le terrorisme, comme le démontrent les résultats obtenus dans cette lutte, les 
mesures permises dans le cadre de l’état d’urgence restent indispensables pour faire face à l’état de la 
menace et sont davantage complémentaires que concurrentes des mesures de droit commun.

C’est pourquoi l’état d’urgence a été prorogé par la loi no 2016-1767 du 19 décembre 2016 
prorogeant l’application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence jusqu’au 15 juillet 
2017.

Parmi les mesures susceptibles d’être prises dans le cadre de l’état d’urgence, les perquisitions 
administratives (I de l’article 11 de la loi du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence) seront autorisées 
jusqu’au 15 juillet 2017. En outre, la loi de prorogation prévoit que la durée des assignations à résidence 
sera limitée à douze mois. Au-delà, le ministre de l’intérieur pourra demander au juge l’autorisation de 
prolonger l’assignation à résidence pour une durée de trois mois s’il existe des raisons sérieuses de 
penser que le comportement de l’intéressé continue à constituer une menace pour la sécurité et l’ordre 
publics. 

Le Gouvernement français tient à rappeler que les mesures prises dans le cadre de l’état 
d’urgence sont soumises à un contrôle juridictionnel effectif ainsi qu’à un mécanisme de suivi et de 
contrôle particulièrement attentif du Parlement. Enfin, le Gouvernement français veille à une bonne 
information et concertation avec les élus locaux et entend poursuivre le dialogue avec la société civile.

Le texte de la loi no 2016-1767 du 19 décembre 2016 est joint à la présente lettre.

Je vous prie, Monsieur le Secrétaire général, d’agréer l’assurance de ma haute considération.

(Signé) François Delattre 
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Loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l'état d'urgence (1) 

NOR: INTX1633947L

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1

I. – Est prorogé, à compter du 22 décembre 2016, jusqu'au 15 juillet 2017 l'état d'urgence :
- déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 

du 3 avril 1955 et le décret n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de 
la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

- et prorogé en dernier lieu par la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l'application de la 
loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et portant mesures de renforcement de la 
lutte antiterroriste.

II. – Il emporte, pour sa durée, application du I de l'article 11 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative 
à l'état d'urgence.

III. – Il peut y être mis fin par décret en conseil des ministres avant l'expiration de ce délai. En ce cas, il 
en est rendu compte au Parlement.

Article 2

I. – L'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« La décision d'assignation à résidence d'une personne doit être renouvelée à l'issue d'une période de 
prorogation de l'état d'urgence pour continuer de produire ses effets. 
« A compter de la déclaration de l'état d'urgence et pour toute sa durée, une même personne ne peut être 
assignée à résidence pour une durée totale équivalant à plus de douze mois. 
« Le ministre de l'intérieur peut toutefois demander au juge des référés du Conseil d'Etat l'autorisation 
de prolonger une assignation à résidence au-delà de la durée mentionnée au douzième alinéa. La 
demande lui est adressée au plus tôt quinze jours avant l'échéance de cette durée. Le juge des référés 
statue dans les formes prévues au livre V du code de justice administrative et dans un délai de quarante-
huit heures à compter de sa saisine, au vu des éléments produits par l'autorité administrative faisant 
apparaître les raisons sérieuses de penser que le comportement de la personne continue à constituer une 
menace pour la sécurité et l'ordre publics. La prolongation autorisée par le juge des référés ne peut 
excéder une durée de trois mois. L'autorité administrative peut, à tout moment, mettre fin à l'assignation 
à résidence ou diminuer les obligations qui en découlent en application des dispositions du présent 
article. 
« La demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions. » 
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II. – Par dérogation aux quatre derniers alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative 
à l'état d'urgence, toute personne qui, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, a été assignée à résidence plus de douze mois sur le fondement de l'état 
d'urgence déclaré par le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-
385 du 3 avril 1955 et le décret n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la 
loi n° 55-385 du 3 avril 1955 peut faire l'objet d'une nouvelle mesure d'assignation s'il existe des raisons 
sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. 
Cette nouvelle assignation ne peut excéder une durée de quatre-vingt-dix jours. Dans ce délai, s'il 
souhaite prolonger l'assignation à résidence, le ministre de l'intérieur peut saisir le Conseil d'Etat sur le 
fondement des quatre derniers alinéas de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 précitée.

Article 3

A l'article 15 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, les mots : « n° 2016-987 du 
21 juillet 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et 
portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste » sont remplacés par les mots : « n° 2016-1767 
du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état 
d'urgence ».

Article 4

Pendant la période de prorogation prévue à l'article 1er de la présente loi, l'article 4 de la loi n° 55-385 
du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence n'est pas applicable en cas de démission du Gouvernement 
consécutive à l'élection du Président de la République ou à celle des députés à l'Assemblée nationale.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 19 décembre 2016.

François Hollande

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Bernard Cazeneuve

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Jean-Jacques Urvoas

Le ministre de l'intérieur,
Bruno Le Roux

La ministre des outre-mer,
Ericka Bareigts 

______________________________________________________
(1) Travaux préparatoires : loi n° 2016-1767.

Assemblée nationale :
Projet de loi n° 4295 ;
Rapport de M. Pascal Popelin, au nom de la commission des lois, n° 4298 ;
Discussion et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 13 décembre 2016 (TA n° 858).



(IV.4)

 À l’attention des Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires sont publiées uniquement en format 
électronique. Elles sont mises à la disposition des missions permanentes auprès des Nations Unies sur le 
site Internet de la Collection des traités des Nations Unies à l'adresse http://treaties.un.org, sous la 
rubrique  "Notifications dépositaires (CNs)". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’inscrire aux "Services automatisés d'abonnement" pour recevoir les notifications 
dépositaires par courrier électronique, qui sont également disponibles à l'adresse 
https://treaties.un.org/Pages/Login.aspx?lang=_fr.

- 5 -

Sénat :
Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, n° 215 (2016-2017) ;
Rapport de M. Michel Mercier, au nom de la commission des lois, n° 220 (2016-2017) ;
Texte de la commission n° 221 (2016-2017) ;
Discussion et adoption le 15 décembre 2016 (TA n° 37, 2016-2017). »

***

 

Le 9 janvier 2017


